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Décret n°2016-1480 du 2 novembre 2016 portant modification du code de 
justice administrative 

« Décret JADE » 
 
Le décret dit « JADE » (justice administrative de demain) comporte d’importantes évolutions 
procédurales destinées, selon le Conseil d’Etat, à accélérer le traitement de certaines requêtes, à 
renforcer les conditions d’accès au juge ainsi qu’à « dynamiser » l’instruction. 
 
Les dispositions de ce décret sont entrées en application le 1er janvier 2017.  
 
Voici ci-après les principales modifications apportées :  
 
 
Accélérer le traitement des requêtes 
 
Les requêtes d’appel « manifestement dépourvues de fondement » pourront être rejetées par 
ordonnance dans tous les contentieux. De même, les pourvois en cassation dirigés contre des 
décisions rendues en appel pourront être rejetés par ordonnance pour le même motif (dépourvu de 
fondement) (article R. 822-5 CJA).  
 
 
Renforcer les conditions d’accès au juge 
 
Le décret étend l’obligation de liaison préalable du contentieux qui impose au requérant d’avoir fait 
naître une décision de rejet de l’administration avant de saisir le juge.  
 
Ainsi : 

- La dispense de liaison du contentieux qui existait pour les litiges de travaux publics est 
supprimée (article R. 421-1 CJA) ; 

- Dans les litiges indemnitaires, le juge ne pourra désormais plus être saisi que si une décision 
de rejet de l’administration est préalablement intervenue (jusqu’au 1er janvier, il était admis 
que la demande puisse être faite après l’introduction du recours contentieux) (article R. 421-
1 CJA) ; 

- L’exigence d’une décision expresse de rejet pour faire courir le délai de recours en matière 
de plein contentieux est supprimé ; 

- La dispense d’avocat est supprimée pour les litiges de travaux publics et d’occupation 
contractuelle du domaine public et, en appel, pour les contentieux d’excès de pouvoir de la 
fonction publique (articles R. 431-3 et R. 811-7 CJA) ; 

- A contrario, la dispense d’avocat est étendue à tous les contentieux sociaux, à savoir « aux 
litiges en matière de prestations, allocations ou droits attribués au titre de l’aide ou de 
l’action sociale, du logement ou en faveur des travailleurs privés d’emploi » (article R. 431-3 
CJA).  

 
Par ailleurs, le montant maximal de l’amende pour recours abusif est revalorisé pour passe de 3000 à 
10 000 euros (article R. 741-12 CJA).  
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Dynamiser l’instruction 
 
Le juge administratif peut d’office fixer une date à partir de laquelle de nouveaux moyens ne peuvent 
plus être invoqués (article R. 611-7-1 CJA).  
 
Il est possible dans les juridictions administratives d’adresser aux parties une mesure d’instruction à 
l’objet et au champ limités, sans que la clôture de l’instruction y fasse obstacle (article R. 613-3 CJA).  
 
Il peut également sanctionner par un désistement d’office l’absence de production d’un mémoire 
récapitulatif, dans le délai imparti (article R.611-8-1 CJA).  
 
Lorsque l’état d’un dossier permet de s’interroger sur l’intérêt que la requête conserve pour son 
auteur, le juge peut demander à ce dernier s’il maintient sa requête et, à défaut de réponse dans le 
délai imparti, prononcer un désistement d’office (article R. 612-5-1 CJA).  
 
Enfin, un expert a désormais la capacité de prendre lui-même l’initiative d’une médiation avec 
l’accord des parties.  
 
 

Tableau récapitulatif des principales modifications apportées par le décret JADE : 

 
Avant le 1er janvier 2017 

 
Article R.222-1 CJA 
 
Les présidents de tribunal administratif et de 
cour administrative d'appel, les premiers vice-
présidents des tribunaux et des cours, le vice-
président du tribunal administratif de Paris et les 
présidents de formation de jugement des 
tribunaux et des cours peuvent, par ordonnance 
:  
 
 
 
 
1° Donner acte des désistements ;  
 
2° Rejeter les requêtes ne relevant 
manifestement pas de la compétence de la 
juridiction administrative ;  
 
3° Constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur 
une requête ;  
 
4° Rejeter les requêtes manifestement 
irrecevables, lorsque la juridiction n'est pas 
tenue d'inviter leur auteur à les régulariser ou 
qu'elles n'ont pas été régularisées à l'expiration 

 
Depuis le 1er janvier 2017 

 
Article R.222-1 CJA 
 
Les présidents de tribunal administratif et de 
cour administrative d'appel, les premiers vice-
présidents des tribunaux et des cours, le vice-
président du tribunal administratif de Paris, les 
présidents de formation de jugement des 
tribunaux et des cours et les magistrats ayant 
une ancienneté minimale de deux ans et ayant 
atteint au moins le grade de premier conseiller 
désignés à cet effet par le président de leur 
juridiction peuvent, par ordonnance :  
 
1° Donner acte des désistements ;  
 
2° Rejeter les requêtes ne relevant 
manifestement pas de la compétence de la 
juridiction administrative ;  
 
3° Constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur 
une requête ;  
 
4° Rejeter les requêtes manifestement 
irrecevables, lorsque la juridiction n'est pas 
tenue d'inviter leur auteur à les régulariser ou 
qu'elles n'ont pas été régularisées à l'expiration 
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du délai imparti par une demande en ce sens ;  
 
5° Statuer sur les requêtes qui ne présentent 
plus à juger de questions autres que la 
condamnation prévue à l'article L. 761-1 ou la 
charge des dépens ;  
 
6° Statuer sur les requêtes relevant d'une série, 
qui, sans appeler de nouvelle appréciation ou 
qualification de faits, présentent à juger en droit, 
pour la juridiction saisie, des questions 
identiques à celles qu'elle a déjà tranchées 
ensemble par une même décision passée en 
force de chose jugée ou à celles tranchées 
ensemble par une même décision du Conseil 
d'Etat statuant au contentieux ou examinées 
ensemble par un même avis rendu par le Conseil 
d'Etat en application de l'article L. 113-1 ;  
 
 
 
 
7° Rejeter, après l'expiration du délai de recours 
ou, lorsqu'un mémoire complémentaire a été 
annoncé, après la production de ce mémoire, les 
requêtes ne comportant que des moyens de 
légalité externe manifestement infondés, des 
moyens irrecevables, des moyens inopérants ou 
des moyens qui ne sont assortis que de faits 
manifestement insusceptibles de venir à leur 
soutien ou ne sont manifestement pas assortis 
des précisions permettant d'en apprécier le 
bien-fondé.  
 
Les présidents des cours administratives d'appel, 
les premiers vice-présidents des cours et les 
présidents des formations de jugement des 
cours peuvent, en outre, par ordonnance, 
rejeter les conclusions à fin de sursis à exécution 
d'une décision juridictionnelle frappée d'appel et 
les requêtes dirigées contre des ordonnances 
prises en application des 1° à 6° du présent 
article. Ils peuvent, de même, annuler une 
ordonnance prise en application des 1° à 5° du 
présent article à condition de régler l'affaire au 
fond par application de l'une de ces dispositions. 
 
 
 
 
 
 
 
Article R. 421-1 CJA 

du délai imparti par une demande en ce sens ;  
 
5° Statuer sur les requêtes qui ne présentent 
plus à juger de questions autres que la 
condamnation prévue à l'article L. 761-1 ou la 
charge des dépens ;  
 
6° Statuer sur les requêtes relevant d'une série, 
qui, sans appeler de nouvelle appréciation ou 
qualification de faits, présentent à juger en droit, 
pour la juridiction saisie, des questions 
identiques à celles qu'elle a déjà tranchées 
ensemble par une même décision devenue 
irrévocable, à celles tranchées ensemble par une 
même décision du Conseil d'Etat statuant au 
contentieux ou examinées ensemble par un 
même avis rendu par le Conseil d'Etat en 
application de l'article L. 113-1 et, pour le 
tribunal administratif, à celles tranchées 
ensemble par un même arrêt devenu irrévocable 
de la cour administrative d'appel dont il relève ;  
 
7° Rejeter, après l'expiration du délai de recours 
ou, lorsqu'un mémoire complémentaire a été 
annoncé, après la production de ce mémoire, les 
requêtes ne comportant que des moyens de 
légalité externe manifestement infondés, des 
moyens irrecevables, des moyens inopérants ou 
des moyens qui ne sont assortis que de faits 
manifestement insusceptibles de venir à leur 
soutien ou ne sont manifestement pas assortis 
des précisions permettant d'en apprécier le 
bien-fondé.  
 
Les présidents des cours administratives d'appel, 
les premiers vice-présidents des cours et les 
présidents des formations de jugement des 
cours peuvent, en outre, par ordonnance, 
rejeter les conclusions à fin de sursis à exécution 
d'une décision juridictionnelle frappée d'appel, 
les requêtes dirigées contre des ordonnances 
prises en application des 1° à 5° du présent 
article ainsi que, après l'expiration du délai de 
recours ou, lorsqu'un mémoire complémentaire 
a été annoncé, après la production de ce 
mémoire les requêtes d'appel manifestement 
dépourvues de fondement. Ils peuvent, de 
même, annuler une ordonnance prise en 
application des 1° à 5° du présent article à 
condition de régler l'affaire au fond par 
application de l'une de ces dispositions. 
 
 
Article R. 421-1 CJA 
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Sauf en matière de travaux publics, la juridiction 
ne peut être saisie que par voie de recours 
formé contre une décision, et ce, dans les deux 
mois à partir de la notification ou de la 
publication de la décision attaquée. 
 
 
 
 
 
 
 
Article R. 431-2 CJA 
 
Les requêtes et les mémoires doivent, à peine 
d'irrecevabilité, être présentés soit par un 
avocat, soit par un avocat au Conseil d'Etat et à 
la Cour de cassation, lorsque les conclusions de 
la demande tendent au paiement d'une somme 
d'argent, à la décharge ou à la réduction de 
sommes dont le paiement est réclamé au 
requérant ou à la solution d'un litige né d'un 
contrat. 
 
La signature des requêtes et mémoires par l'un 
de ces mandataires vaut constitution et élection 
de domicile chez lui. 
 
 
Article R. 431-3 CJA 
 
Toutefois, les dispositions du premier alinéa de 
l'article R. 431-2 ne sont pas applicables :  
 
1° Aux litiges en matière de travaux publics, de 
contrats relatifs au domaine public, de 
contravention de grande voirie ;  
 
2° Aux litiges en matière de contributions 
directes, de taxes sur le chiffre d'affaires et de 
taxes assimilées ;  
 
3° Aux litiges d'ordre individuel concernant les 
fonctionnaires ou agents de l'Etat et des autres 
personnes ou collectivités publiques ainsi que les 
agents ou employés de la Banque de France ;  
 
4° Aux litiges en matière de pensions, d'aide 
sociale, d'aide personnalisée au logement, 
d'emplois réservés et d'indemnisation des 
rapatriés ;  
 
 

 
La juridiction ne peut être saisie que par voie de 
recours formé contre une décision, et ce, dans 
les deux mois à partir de la notification ou de la 
publication de la décision attaquée. 
 
Lorsque la requête tend au paiement d'une 
somme d'argent, elle n'est recevable qu'après 
l'intervention de la décision prise par 
l'administration sur une demande préalablement 
formée devant elle. 
 
 
Article R. 431-2 CJA 
 
Les requêtes et les mémoires doivent, à peine 
d'irrecevabilité, être présentés soit par un 
avocat, soit par un avocat au Conseil d'Etat et à 
la Cour de cassation, lorsque les conclusions de 
la demande tendent au paiement d'une somme 
d'argent, à la décharge ou à la réduction de 
sommes dont le paiement est réclamé au 
requérant ou à la solution d'un litige né de 
l'exécution d'un contrat.  
 
La signature des requêtes et mémoires par l'un 
de ces mandataires vaut constitution et élection 
de domicile chez lui. 
 
 
Article R. 431-3 CJA 
 
Toutefois, les dispositions du premier alinéa de 
l'article R. 431-2 ne sont pas applicables :  
 
1° Aux litiges en matière de contravention de 
grande voirie ;  
 
 
2° Aux litiges en matière de contributions 
directes, de taxes sur le chiffre d'affaires et de 
taxes assimilées ;  
 
3° Aux litiges d'ordre individuel concernant les 
fonctionnaires ou agents de l'Etat et des autres 
personnes ou collectivités publiques ainsi que les 
agents ou employés de la Banque de France ;  
 
4° Aux litiges en matière de pensions, de 
prestations, allocations ou droits attribués au 
titre de l'aide ou de l'action sociale, du logement 
ou en faveur des travailleurs privés d'emploi, 
d'emplois réservés et d'indemnisation des 
rapatriés ;  
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5° Aux litiges dans lesquels le défendeur est une 
collectivité territoriale, un établissement public 
en relevant ou un établissement public de santé 
;  
 
6° Aux demandes d'exécution d'un jugement 
définitif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article R. 611-8-1 CJA 
 
Le président de la formation de jugement ou, au 
Conseil d'Etat, le président de la chambre 
chargée de l'instruction peut demander à l'une 
des parties de reprendre, dans un mémoire 
récapitulatif, les conclusions et moyens 
précédemment présentés dans le cadre de 
l'instance en cours, en l'informant que, si elle 
donne suite à cette invitation, les conclusions et 
moyens non repris seront réputés abandonnés. 
En cause d'appel, il peut être demandé à la 
partie de reprendre également les conclusions et 
moyens présentés en première instance qu'elle 
entend maintenir. 
 
 
 

 
5° Aux litiges dans lesquels le défendeur est une 
collectivité territoriale, un établissement public 
en relevant ou un établissement public de santé 
;  
 
6° Aux demandes d'exécution d'un jugement 
définitif. 
 
 
Article R. 611-7-1 CJA (nouveau) 
 
Lorsque l'affaire est en état d'être jugée, le 
président de la formation de jugement ou, au 
Conseil d'Etat, le président de la chambre 
chargée de l'instruction peut, sans clore 
l'instruction, fixer par ordonnance la date à 
compter de laquelle les parties ne peuvent plus 
invoquer de moyens nouveaux. 
 
 Les lettres remises contre signature portant 
notification de cette ordonnance ou tous autres 
dispositifs permettant d'attester la date de 
réception de cette ordonnance sont envoyés à 
toutes les parties en cause un mois au moins 
avant la date mentionnée au premier alinéa. 
 
 Le président de la formation de jugement, ou, 
au Conseil d'Etat, le président de la chambre, 
peut retirer l'ordonnance prise sur le fondement 
du premier alinéa par une décision qui n'est pas 
motivée et ne peut faire l'objet d'aucun recours. 
Cette décision est notifiée dans les formes 
prévues au deuxième alinéa. 
 
 
Article R. 611-8-1 CJA 
 
Le président de la formation de jugement ou, au 
Conseil d'Etat, le président de la chambre 
chargée de l'instruction peut demander à l'une 
des parties de reprendre, dans un mémoire 
récapitulatif, les conclusions et moyens 
précédemment présentés dans le cadre de 
l'instance en cours, en l'informant que, si elle 
donne suite à cette invitation, les conclusions et 
moyens non repris seront réputés abandonnés. 
En cause d'appel, il peut être demandé à la 
partie de reprendre également les conclusions et 
moyens présentés en première instance qu'elle 
entend maintenir. 
 
Le président de la formation de jugement ou, au 
Conseil d'Etat, le président de la chambre 
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Article R. 613-3 CJA 
 
Les mémoires produits après la clôture de 
l'instruction ne donnent pas lieu à 
communication et ne sont pas examinés par la 
juridiction. 
 
Si les parties présentent avant la clôture de 
l'instruction des conclusions nouvelles ou des 
moyens nouveaux, la juridiction ne peut les 
adopter sans ordonner un supplément 
d'instruction. 
 
Article R. 741-12 CJA 
 

chargée de l'instruction peut en outre fixer un 
délai, qui ne peut être inférieur à un mois, à 
l'issue duquel, à défaut d'avoir produit le 
mémoire récapitulatif mentionné à l'alinéa 
précédent, la partie est réputée s'être désistée 
de sa requête ou de ses conclusions incidentes. 
La demande de production d'un mémoire 
récapitulatif informe la partie des conséquences 
du non-respect du délai fixé. 
 
 
Article R. 612-5-1 CJA (nouveau) 
 
Lorsque l'état du dossier permet de s'interroger 
sur l'intérêt que la requête conserve pour son 
auteur, le président de la formation de jugement 
ou, au Conseil d'Etat, le président de la chambre 
chargée de l'instruction, peut inviter le 
requérant à confirmer expressément le maintien 
de ses conclusions. La demande qui lui est 
adressée mentionne que, à défaut de réception 
de cette confirmation à l'expiration du délai fixé, 
qui ne peut être inférieur à un mois, il sera 
réputé s'être désisté de l'ensemble de ses 
conclusions. 
 
Article R. 613-1-1 CJA (nouveau) 
 
Postérieurement à la clôture de l'instruction 
ordonnée en application de l'article précédent, 
le président de la formation de jugement peut 
inviter une partie à produire des éléments ou 
pièces en vue de compléter l'instruction. Cette 
demande, de même que la communication 
éventuelle aux autres parties des éléments et 
pièces produits, n'a pour effet de rouvrir 
l'instruction qu'en ce qui concerne ces éléments 
ou pièces. 
 
Article R. 613-3 CJA 
 
Les mémoires produits après la clôture de 
l'instruction ne donnent pas lieu à 
communication, sauf réouverture de 
l'instruction. 
 
 
 
 
 
 
 
Article R. 741-12 CJA 
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Le juge peut infliger à l'auteur d'une requête 
qu'il estime abusive une amende dont le 
montant ne peut excéder 3 000 euros. 
 
Article R. 811-1 CJA 
 
Toute partie présente dans une instance devant 
le tribunal administratif ou qui y a été 
régulièrement appelée, alors même qu'elle 
n'aurait produit aucune défense, peut interjeter 
appel contre toute décision juridictionnelle 
rendue dans cette instance.  
 
Toutefois, le tribunal administratif statue en 
premier et dernier ressort :  
 
1° Sur les litiges relatifs aux prestations, 
allocations ou droits attribués au titre de l'aide 
ou de l'action sociale, du logement ou en faveur 
des travailleurs privés d'emploi, mentionnés à 
l'article R. 772-5, y compris le contentieux du 
droit au logement défini à l'article R. 778-1 ;  
 
2° Sur les litiges en matière de consultation et de 
communication de documents administratifs ou 
d'archives publiques ;  
 
3° Sur les litiges relatifs aux refus de concours de 
la force publique pour exécuter une décision de 
justice ;  
 
4° Sur les litiges relatifs aux impôts locaux et à la 
contribution à l'audiovisuel public, à l'exception 
des litiges relatifs à la contribution économique 
territoriale ;  
 
5° Sur les requêtes contestant les décisions 
prises en matière fiscale sur des demandes de 
remise gracieuse ;  
 
6° Sur les litiges relatifs au permis de conduire ;  
 
7° Sur les litiges en matière de pensions ;  
 
8° Sur toute action indemnitaire ne relevant pas 
des dispositions précédentes, lorsque le 
montant des indemnités demandées est 
inférieur au montant déterminé par les articles 
R. 222-14 et R. 222-15.  
 
 
Les ordonnances prises sur le fondement du titre 
IV du livre V sont également rendues en premier 
et dernier ressort lorsque l'obligation dont se 

Le juge peut infliger à l'auteur d'une requête 
qu'il estime abusive une amende dont le 
montant ne peut excéder 10 000 euros. 
 
Article R. 811-1 CJA 
 
Toute partie présente dans une instance devant 
le tribunal administratif ou qui y a été 
régulièrement appelée, alors même qu'elle 
n'aurait produit aucune défense, peut interjeter 
appel contre toute décision juridictionnelle 
rendue dans cette instance.  
 
Toutefois, le tribunal administratif statue en 
premier et dernier ressort :  
 
1° Sur les litiges relatifs aux prestations, 
allocations ou droits attribués au titre de l'aide 
ou de l'action sociale, du logement ou en faveur 
des travailleurs privés d'emploi, mentionnés à 
l'article R. 772-5, y compris le contentieux du 
droit au logement défini à l'article R. 778-1 ;  
 
2° Sur les litiges en matière de consultation et de 
communication de documents administratifs ou 
d'archives publiques ;  
 
3° Sur les litiges relatifs aux refus de concours de 
la force publique pour exécuter une décision de 
justice ;  
 
4° Sur les litiges relatifs aux impôts locaux et à la 
contribution à l'audiovisuel public, à l'exception 
des litiges relatifs à la contribution économique 
territoriale ;  
 
5° Sur les requêtes contestant les décisions 
prises en matière fiscale sur des demandes de 
remise gracieuse ;  
 
6° Sur les litiges relatifs au permis de conduire ;  
 
7° Sur les litiges en matière de pensions ;  
 
8° Sauf en matière de contrat de la commande 
publique sur toute action indemnitaire ne 
relevant pas des dispositions précédentes, 
lorsque le montant des indemnités demandées 
est inférieur au montant déterminé par les 
articles R. 222-14 et R. 222-15.  
 
Les ordonnances prises sur le fondement du titre 
IV du livre V sont également rendues en premier 
et dernier ressort lorsque l'obligation dont se 
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prévaut le requérant pour obtenir le bénéfice 
d'une provision porte sur un litige énuméré aux 
alinéas précédents.  
 
Il en est de même des ordonnances prises sur le 
fondement du 6° de l'article R. 222-1.  
 
 
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, 
en cas de connexité avec un litige susceptible 
d'appel, les décisions portant sur les actions 
mentionnées au 8° peuvent elles-mêmes faire 
l'objet d'un appel. Il en va de même pour les 
décisions statuant sur les recours en matière de 
taxe foncière lorsqu'elles statuent également sur 
des conclusions relatives à cotisation foncière 
des entreprises, à la demande du même 
contribuable, et que les deux impositions 
reposent, en tout ou partie, sur la valeur des 
mêmes biens appréciée la même année.  
 
Le tribunal administratif statue également en 
premier et dernier ressort sur les recours sur 
renvoi de l'autorité judiciaire et sur les saisines 
de l'autorité judiciaire en application de l'article 
49 du code de procédure civile. 
 
 
Article R. 811-7 CJA 
 
Les appels ainsi que les mémoires déposés 
devant la cour administrative d'appel doivent 
être présentés, à peine d'irrecevabilité, par l'un 
des mandataires mentionnés à l'article R. 431-2.  
 
 
Lorsque la notification de la décision soumise à 
la cour administrative d'appel ne comporte pas 
la mention prévue au troisième alinéa de l'article 
R. 751-5, le requérant est invité par la cour à 
régulariser sa requête dans les conditions fixées 
à l'article R. 612-1.  
 
Toutefois, sont dispensés de ministère d'avocat :  
 
1° Les requêtes dirigées contre les décisions des 
tribunaux administratifs statuant sur les recours 
pour excès de pouvoir formés par les 
fonctionnaires ou agents de l'Etat et des autres 
personnes ou collectivités publiques, ainsi que 
par les agents ou employés de la Banque de 
France contre les actes relatifs à leur situation 
personnelle ;  
 

prévaut le requérant pour obtenir le bénéfice 
d'une provision porte sur un litige énuméré aux 
alinéas précédents.  
 
Les ordonnances prises sur le fondement du 6° 
de l'article R. 222-1 sont rendues en premier et 
dernier ressort quel que soit l'objet du litige.  
 
Par dérogation aux dispositions qui précèdent, 
en cas de connexité avec un litige susceptible 
d'appel, les décisions portant sur les actions 
mentionnées au 8° peuvent elles-mêmes faire 
l'objet d'un appel. Il en va de même pour les 
décisions statuant sur les recours en matière de 
taxe foncière lorsqu'elles statuent également sur 
des conclusions relatives à cotisation foncière 
des entreprises, à la demande du même 
contribuable, et que les deux impositions 
reposent, en tout ou partie, sur la valeur des 
mêmes biens appréciée la même année.  
 
Le tribunal administratif statue également en 
premier et dernier ressort sur les recours sur 
renvoi de l'autorité judiciaire et sur les saisines 
de l'autorité judiciaire en application de l'article 
49 du code de procédure civile. 
 
 
Article R. 811-7 CJA 
 
Sous réserve des dispositions de l'article L. 774-
8, les appels ainsi que les mémoires déposés 
devant la cour administrative d'appel doivent 
être présentés, à peine d'irrecevabilité, par l'un 
des mandataires mentionnés à l'article R. 431-2.  
 
Lorsque la notification de la décision soumise à 
la cour administrative d'appel ne comporte pas 
la mention prévue au troisième alinéa de l'article 
R. 751-5, le requérant est invité par la cour à 
régulariser sa requête dans les conditions fixées 
à l'article R. 612-1.  
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2° Les litiges en matière de contraventions de 
grande voirie mentionnés à l'article L. 774-8.  
 
Les demandes d'exécution d'un arrêt de la cour 
administrative d'appel ou d'un jugement rendu 
par un tribunal administratif situé dans le ressort 
de la cour et frappé d'appel devant celle-ci sont 
également dispensées de ministère d'avocat. 
 
 
Article R. 822-5 CJA 
 
En cas de désistement avant l'admission du 
pourvoi, ou si le requérant est réputé s'être 
désisté en application de l'article R. 611-22, le 
président de la chambre donne acte du 
désistement par ordonnance.  
 
Lorsque le pourvoi devient sans objet avant son 
admission, le président de la chambre peut 
constater par ordonnance qu'il n'y a plus lieu d'y 
statuer.  
 
Lorsque le pourvoi est irrecevable pour défaut 
de ministère d'avocat ou entaché d'une 
irrecevabilité manifeste non susceptible d'être 
couverte en cours d'instance, le président de la 
chambre peut décider par ordonnance de ne pas 
l'admettre.  
 
 
 
 
 
 
 
Lorsqu'il est manifeste qu'aucun moyen sérieux 
n'est invoqué, le président de la chambre peut 
également décider par ordonnance de ne pas 
admettre :  
 
1° Les pourvois relevant d'une série qui, sans 
appeler de nouvelle appréciation ou 
qualification de faits, présentent à juger en droit 
des questions identiques à celles que le Conseil 
d'Etat statuant au contentieux a déjà tranchées 
par une décision ou examinées par un avis rendu 
en application de l'article L. 113-1 ;  
 
2° Les pourvois dirigés contre les ordonnances 
prises en application de l'article R. 222-1 ainsi 
que celles prises en vertu de l'article R. 351-28 
du code de l'action sociale et des familles, de 
l'article R. 242-97 du code rural et de la pêche 

 
 
 
Les demandes d'exécution d'un arrêt de la cour 
administrative d'appel ou d'un jugement rendu 
par un tribunal administratif situé dans le ressort 
de la cour et frappé d'appel devant celle-ci sont 
dispensées de ministère d'avocat. 
 
 
Article R. 822-5 CJA 
 
En cas de désistement avant l'admission du 
pourvoi, ou si le requérant est réputé s'être 
désisté en application de l'article R. 611-22, le 
président de la chambre donne acte du 
désistement par ordonnance.  
 
Lorsque le pourvoi devient sans objet avant son 
admission, le président de la chambre peut 
constater par ordonnance qu'il n'y a plus lieu d'y 
statuer.  
 
Lorsque le pourvoi est irrecevable pour défaut 
de ministère d'avocat ou entaché d'une 
irrecevabilité manifeste non susceptible d'être 
couverte en cours d'instance, le président de la 
chambre peut décider par ordonnance de ne pas 
l'admettre.  
 
Lorsque le pourvoi est dirigé contre une décision 
rendue en appel, le président de la chambre 
peut décider par ordonnance de ne pas 
l'admettre s'il est manifestement dépourvu de 
fondement.  
 
Lorsqu'ils sont dirigés contre une décision 
rendue en premier et dernier ressort, le 
président de la chambre peut décider par 
ordonnance de ne pas admettre :  
 
1° Les pourvois relevant d'une série qui, sans 
appeler de nouvelle appréciation ou 
qualification de faits, présentent à juger en droit 
des questions identiques à celles que le Conseil 
d'Etat statuant au contentieux a déjà tranchées 
par une décision ou examinées par un avis rendu 
en application de l'article L. 113-1 ;  
 
2° Les pourvois manifestement dépourvu de 
fondement dirigés contre les ordonnances prises 
en application de l'article R. 222-1 ainsi que 
celles prises en vertu de l'article R. 351-28 du 
code de l'action sociale et des familles, de 
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maritime, des articles R. 4126-5 et R. 4234-29 du 
code de la santé publique et des articles L. 145-
9,  L. 145-9-2 et R. 145-20 du code de la sécurité 
sociale ;  
 
 
3° Les pourvois dirigés contre les ordonnances 
prises en application du livre V ;  
 
 
4° Les pourvois qui ne soulèvent que des moyens 
irrecevables, inopérants ou dépourvus des 
précisions permettant d'en apprécier le bien-
fondé, des moyens de régularité dénués de 
fondement et des moyens revenant à contester 
l'appréciation des faits à laquelle se sont 
souverainement livrés les juges du fond.  
 
Le président de la section du contentieux et les 
présidents adjoints de cette section peuvent 
statuer par ordonnance dans les cas prévus au 
troisième alinéa du présent article. 

l'article R. 242-97 du code rural et de la pêche 
maritime, des articles R. 4126-5 et R. 4234-29 du 
code de la santé publique et des articles L. 145-
9,  L. 145-9-2 et R. 145-20 du code de la sécurité 
sociale ;  
 
3° Les pourvois manifestement dépourvu de 
fondement dirigés contre les ordonnances prises 
en application du livre V ;  
 
4° Les pourvois qui ne soulèvent que des moyens 
irrecevables, inopérants ou dépourvus des 
précisions permettant d'en apprécier le bien-
fondé, des moyens de régularité dénués de 
fondement et des moyens revenant à contester 
l'appréciation des faits à laquelle se sont 
souverainement livrés les juges du fond.  
 
Le président de la section du contentieux et les 
présidents adjoints de cette section peuvent 
statuer par ordonnance dans les cas prévus au 
troisième alinéa du présent article.  
 
Les conseillers d'Etat mentionnés au quatrième 
alinéa de l'article R. 122-7 peuvent statuer par 
ordonnance dans les cas prévus au présent 
article. 

 


